Monsieur Paul BIYA

Président de la République

Présidence de la République

Palais de l’Unité - 1000 Yaoundé

CAMEROUN

Fax : 00237 2222 0870

Le ….mai 2010

Monsieur le Président,  

Membre de l’ACAT-Belgique francophone, affiliée à la Fédération internationale de l'Action des chrétiens pour l'abolition de la torture (FIACAT) ayant statut consultatif auprès des Nations Unies, je tiens à vous exprimer ma vive préoccupation quant à l'intégrité physique et psychologique de Simon Hervé Nko'o, journaliste correspondant pour l'hebdomadaire Bebela, torturé par des éléments de la Direction générale de la recherche extérieure (DGRE). M. Nko'o, a été arrêté arbitrairement et placé à l'isolement du 5 au 12 février 2010 au siège de la DGRE, à Yaoundé. Une fois libéré, il a déclaré avoir été victime de torture et de mauvais traitements de la part d’agents de la DGRE afin de le forcer à révéler ses sources d’informations dans le cadre d’une enquête sur des détournements de fonds publics. Un examen médical, effectué le 22 février, a confirmé ses propos. 

Aucune enquête ne semble avoir toutefois été menée par les autorités publiques sur ces allégations de torture. La Constitution, le code pénal et le code de procédure pénale camerounais interdisent pourtant la torture, conformément à la Convention contre la torture et autres peines ou traitements cruels, inhumains ou dégradants ratifiée par le Cameroun en 1986. 

Par conséquent, je demande expressément aux autorités camerounaises :

· de diligenter une enquête judiciaire, indépendante et impartiale, sur les allégations de torture commises à l’encontre de M. Simon Hervé Nko'o, afin que les responsables soient jugés et condamnés conformément à la loi ;

· de prendre les mesures nécessaires pour garantir en toutes circonstances l’intégrité physique et psychologique des défenseurs des droits de l’Homme et des journalistes ;

· de garantir les libertés de presse, d’information et de diffusion des journalistes et des défenseurs des droits de l’Homme.

Je vous prie d’agréer, Monsieur le Président, l’expression de ma haute considération. 

 

Nom :

Adresse :

Signature.

Copie à l'Ambassade du Cameroun en Belgique. Av. Brugmann, 131. 1190 Bruxelles. Fax : 02/344 57 35.

Email : embassy@cameroon.be
